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Neuvimement. Les. mnots "écriture," écrit,' on toute expressio ayan ta; même Eciture.
signification,: com prendront les mots;imprimés, peintsgravés; lithographis, ou autre- Ecrit.

ment tracés ou copiés.

Dixièmement. Les mots "maintenant," ou "prochain," seront interprétés comme
ayant rapport au. temps qui précèdera immédiatement le commencement dela session proclainci-
dans laquelle l'acte aura été présenté:pour L.sanction royale: .

Onzièmement. Le mot 4 mois" signifiera. un mois de calendrier. · · Mois.:

Douzièmement. Les mots " jour de fête," comprendront les dimanches, le-premier jour Jour de rete.
de l'an, l'Ephiphanie,.l'Annonciation, le Vendredi Saint, PAscension, la Fête:-ieu, le
jour de la fête de Saint Pierre et Saint Paul, la Toussaint et le jour de Noël, et tout
autre jour qui sera fixé par proclamation comme jour de j.eûne -ou d'actions de grâces
générales.

Treizièemencft. Le mot "serment" sera interprété comme signifiant une afirmation serment.
solennelle, chaque fois quele contexte de l'acte s'appliqueraà une personne'et à-un cas
ou une affirmation solemnelle est permise au lieu du serment: et dansitouselesfcas.où il:est Pouvoir de

.lFadministrer.;
prescrit qu'un serment ou une affirmation sera faite devant aucune personne ou. officier,
telle personne ou officer aura plein pouvoir et autorité de recevoir tel serment etaffirma-
tion, et certifier qu'ils ont été faits; et tout énoncé qui, dans tel serment ou, affirmation, Les aux ex-
sera fait :avec connaissance de cause, contrairement à la-vérité,, constituera un:parjure t,,° un
volontaire et corrompu; et tout exposé faux et volontaire, dans aucune déclaration Parjure.
requise ou autorisée en vertu d'aucun acte .comme, susdit, constituera un délit
(misdemzeanor), punissable comme, un parjure volontaire et corrompu.

Quatorzièmement. Les mots "régistrateur" ou -" register," dans tout acte qui Ugistrateur.
s'appliquera -à. toute -la. province, signifieront-et comprendront indistinctement et les rzegier.
régistrateurs dans le Bas-Canada et les registers" dans le Haut-Canada, et leurs:députés
respectivement.

Quinziêmement. Et toute contravention volontaire à aucun aete comme susdit, -qui Contraventio
n'est pas constituée une offense de. quelqu'autre nature, gera un: délit, et sera punis- auxactes.

sable en conséquence.

Seizièmement.. Chaque fois qu'aucunecContraventio
susdit, sera constituée en -une :offensa d'une nature- ou dénomnaionpar ticulière-la aMuenIe
personne qui en sera coupable, sera, sur conviction, ,punissable suivantue. telle offense unea -
est punissable par, la loi. - on

Dix-septièmement. Chaque fois qu'une pénalité pécuniaire ou confiscation sera Reouvrement
imposée pour aucune contravention à aucun acte- comm susdit,, telle pénalité ou
confiscation, s'iln'a pas. étéprescrit -d'autre -mode dien faira l-erecquvremenseraalors confiscatons.:

recuvrable, avec les frais, par action.civile ouprocédure àlaspoursuite de.l[a cour.onne
seulement, ou de toute partie privée poursuivant, tantawinom deilacouronne -quien-son
propre -nom, dans la forme voulue en. pareil cas par la loi.de cette partiede la provinc
où l'actio-ser adtenéeevait toute courayantdurisdiction jnsquà concurrence:du -
mnontant de la--pnalité 4ans4es eas:de simple-cntrt, sur:leetémoignage diunxseul6Iémoin
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